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Vu la loi n' 97-519 du 4 septembre 1997 por1llnt définition et organisa­
tion des soci~tés d'Etat; 

Vu le déeretn' 97-22.8 du 16 avril 1997 portant création de la. sociêté 
d'Etat dénommée « Société d'Exploitation et de Développement aéropor­
tuaire, aéronautique ct météorologique", en abrégé SODEXAM ; 

Vu le décret n' 2011-222 du 7 septembre 2011 por1llnt organisation 
du ministère de l'Economie etdes Finances; 

Vu le décret n' 2011-401 du 16 novembre 2011 portant organisation 
du ministère desTransports ; 

Vu le décret n' 2012-576 du 13 juin 2012 déterminant la composition 
du conseil d'administrstion de la société d'Etat dénommée « ·Société 
d'Exploitation et de Développement IIéroportuaire, aéronautique ct météo­
rologique », en abrégé SODEXAM; 

Vu le décret n' 2012-1125 portant nomination des membres du conseil 
d'administratiOn de la Société d'Etat dénommée« Société d'Exploitation et 
de Développement aéroportuaire, aéronautique et météorologique ", en 
abrégé SODEXAM; 
. Vu le décret n' 201 2-11l S du 21 novembre 2012 portant nomination du 

Premier Ministre, chef du Gouvernement; 
Vu le décret n' 2012-1119 du 22 novembre 2012 portant nominalion des 

membres du Gouvememen~ tel que modifié par les décrets n' 2013-S05 
dU 25 juillet 2013, n' 2013-784, n' 2013-785, n' 2013-786 du 19 novem­
bre 2013 efn' 2014-.89 du 12 mars 20i4; 

Vu le décm n' 2013-506 du 25 juillet 2013 portaot attributions des 
membres du Gouvernement, tel que modifié par le décret n' 2013-802 
du 21 novembre 2013 ; 

Le Conseil des ministres entendu, 

DECRETE : 

Article 1. - L'article 1 du décret n'2012-1125 portant nomina­
tion des membres du conseil d'administration de la société d'Etat 
dénommée « Société d'Exploitation et de Développement aéropor­
tuaire, aéronautique et météorologique », en abrégé SODEXAM. 
est modifié comme suit: 

Article / nouveau - Sont nommés membres du conseil d'admi­
niBtration de la société d'Etat dénommée « Société d'Exploitation et 
de Développement aéroportuaire, aéronautique et météorol9gique », 
en abrégé · SODEXAM : 

M .DlE Mamadou, représentant le Président de la République ; 
M. Yaya DEMBELE, représentant le Premier Ministre, ministre 

de l'Econonlie, des Finances et du Budget ; 
M. CONE Dioman, représentant le ministre des Transports ; 
M. Inza DIOMANDE, représèntantle ministre d'Etat, ministre 

de l'Intérieur et de la Sécurité; 
M. Adama SALL, représentant le ministre auprès du Premier 

Ministre, chargé de l'Economie et des Finances; 
Mme EKRA Anne-Marie, représentant le ministre des Infrastruc­

tures économiques ; 
M. Albert Louis KADIO, représentant le Ministre auprès du 

Premier Ministre, chlugé du Budget 
An. 2. - Le ministre des Transports, ·Ie ministre auprés du 

Prenlier Ministre, chargé de l'Economie et des Finances et le 
ministre auprès du Premier Ministre, chargé du Budget assurent, 
chacun en ce qui le concerne, l'exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal officiel de la République de Côte d'Ivoire. 

Fait à Abidjan, te 16 octobre 2014. 

AJassanc OUAlTARA. 

DECRET n' 20/4-632 du 22 octobre 20/4 fixant /es monlantset 
déterminant les modalités Mpalenlent des droits fixes, des droits 
d'option, des frais de con/rôle, d'èXpertise, d'agrément et de 
délivrance des caries et autres d01:Uments relatift aux actMtés 
géologifJues et minières. 

LE PRESIDENT DE LAREPUBLlQUE, 

Sur rapport du ministre de l'Industrie ct des Mines, du minislre auprés 
du Premier Ministre, chargé de l'Economie et des Finances et du mini'Ire 
aoprés du Premier Ministre, chargé du Bud~ 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi organique n'2014-336 du S juin 2014 relative aux lois de 

finances ;_ 
Vu la loi organique n02014-337 du 5 juin 2014 portant Code de Trans­

parencedans la gestion de_ finances publiques ; 
Vu la loi n' 97-008 du6Janvier 1997 portant loi des finances pour la 

gestion 1997, notamment en l'article 19 de son annexe fiscale; 
Vu la loi nO 2014-138 du 24 mars 2014 portantCode minier; 
Vu l'ordonnance n'2011-480 du 28 dtcembre 2011por1llnt budget de 

l'Etat pour la gestion 2012; 
Vu rerdonnance n' 2013-657 du 18 septembre 2013 déterminant 

le. droics relatifs àla délivrance des docinnenCSde. traçabilité et .aux auro­
risations du 'commerce du diamant brut ainsi que la' taxe à l'exportation du 
diamant brut ; 

Vu l' ... donnance n' 2014-148 du 26 """" 2014 fIXant les redevances 
superficiaires ct les taxes proportionnelles relatives aux activités régies par 
le Code minier ; 

Vu le décret n' 2012-1118 du 21 novelnbre 2012 portant nomination du 
Premier Ministre, chef du 6ouvenie~ ; 

Vu le décret ,'20 12-1119 du 22 novembre 2012 portant nomination des 
membres du G ,uvernement, tel que modifié par I ••. décrets n'2013-505 du 
25 juillet 2013, n' 2013-784, n' 2013-78S, n' 2013-786 du 19 novembre 
2013 et n'2014-89 dul2 tnar> 2014; , 

Vu le décret n' 2013-506 du 2S juillet 2013 portant attrilnrtions des mem­
bre. du Gouvernement, tel .que modi!Î6 par le décret n' 2013-802 du 
21 novembre 2013 ; , 

Vu le décret n'2014-397 du 2S juin'2014 déterminant les modalités 
d'applicatiOn de la loi n"20 14-138 du 24 mars 2014 portant Code minier ; 

Le Conseil de. ministres entendu, 

DECRETE : 

CHAPITRE PREMIER 
Regime des activités minières industriel/es 

Article 1.-Droits fix .. 
Conformément à l'article 149 du :Code minier, le montant des 

ru-oits liés aux demandes d'autorisatibn et de pennis est fixé comme 
suit: 

autorisation de prospection 
- attribution: trois cent mille francs ; 
- renouvellement: cinq cent mille francs; 

permis de recherche 
- attribution: un million de frl\DCS ; 
- premier renouvellement: un million cinq cent nliUe francs; 
- deuxième renouvellement: un million cinq cent nlille francs ; 
- renouvellement exceptionnel: deux millions de francs; 
- transfert: un million de francs ; 
~. transmission: un million de ifancs ; 
- cession: trois millions de francs; 

pilnnis d'exploilalion de gîtes géotJrenniques et eaux minérales 
...c.. attribution: un million de francs ; 
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- transmission : deuxcent mille francs.
Ce droit fixe resteacquisà l'Etat quelle quesoit la suiteréservée

à la demande. .-
Art. 6, - Droit forfaitàfre annuel relatif à l'exploitation mi-

nière artisanale . .
Conformément à l'article154du Codeminier, lemontant dudroit

fol'failÎiire annuelest fixè à vingt mille francspar hectareet par an.
Art. 7. - A l'attribution et au renouvellement, le versement de

la sommedue au titredu droit forfaitaire annuelintervient avantla
remise au bénéficiaire de l'arrêté d'autorisation d'exploitation
minière artisanale ou de renouvellementde l'autorisation d'exploi-
tationminièreartisanale. .' .

Dans lesautrescas, ledroitforfaitaire annuelest acquitté soixante
jours avant ladate anniversaire de l'arrêtéd'autorisation d'exploita­
tion minière artisanale. .

Art. 8.-Frafs de délivrance des tartes de gérant et d'ouvrier
des exploitations minières seml·lndustrlelles et artisanales

Conformément à l'article 74 du décret n"2014-397 du 25 juin
2014 susvisé, lemontantdes frais de délivrance descartesde gérant
et d'ouvrier des exploitations minières semi-indastrielles et artisa­
nalesest fixécomme suit :

carle de gérant' .'
...:..attnbution : cinq mille francs ;

carte d'ouvrier .
- attribution : cinq mille francs;
- renouvellement : cinq cents francspar semestre.

CHAPITRE3 .-
Régime d'autorisationd'exploitationel d'extraction

desubstances de carrières
Art.9. - Droits fixes relatifs à l'autorisation d'exploitation

.de substances de carrières ' .
Confonnément à l'article 149 du Code minier, le montant des .

droits relatifs aID. demandes d'autorisation d'exploitationde subs­
tancesdecarrières est fixécomme suit:

Carrièreartisanale .
- attribution : cinquantemille francs ;
~. renouvellement:cent mille francs ;
..:.. . transmission : cinq cent mille francs.
Carrièreindustrielle de matériaux concassés
-'attribution : cinq cent mille francs;
- renouvellement : un millionde francs ;
~ extension :'un millionde francs ; .
- transfert: un million de francs ;
- transmission : un millionde francs ;
-'- cession : troismillionsde francs ;
- amodiation : deux millionsde francs,

Carrière industrielle de matériauxmeubles
- attribution : cinq cent mille francs;
- renouvellement : cinq cent millefrancs ;
- extension : cinq centmille francs;
- transfert: un million de francs ; .
- transmission: un millionde francs ;
- cession: deux millionsde francs ;
- amodiation : un millionde francs .

Ce droit fixe reste acquis à l'Etatquelleque s6it lasuite réservée
à la demande.

Art. 10, - DroitS fixes relatifs à l'autorisation d'extraction
de substances de carrières
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Conformément à l'article 149 du Code minier, le montant des
droits relatifsaux demandes d'autorisation d'extraction de subs ­
tancesde carriéres est fixécommesuit :

carrière artisanale
- aitribution : vingt-cinq mille francs ;
- renouvellement: cinquantemille francs ;
carrière industrielle de matériauxconcassé..
- attribution:deuxcent cinquantemille francs ;
- renouvellement : cinq cent mille francs ;
carrière industrielle de matériauxmeubles
- attribution: deuxcent cinquantemille francs;
- renouvellement: deuxcent cinquantemillefrancs.
Ce droit fixeresteacquisà l'Etatquelleque soit la suite réservée

à la demande.
CHAPITRE 4

Régimedes agréments
An. II.- Droitsd'agrément des sous-traitants
Conformément à l'article 21 de l'ordonnance n02014-148 du 26

mars2014susvisée, lemontantdes droitsd'agrément des sous-trai­
tants, tels quedéfinisà l'article 1du Code minier, pour les travaux
liés au permisde recherche, au permis d'exploitation ou aux auto­
risations decarrière est fixécomme suit :

- artnbution : cinq cent mille francs ;
- renouvellement: cinq centmille francs,

CHAPITRES
Régimedesautorisations relatives aux métaux

précieuxet auxpierresprécieusesautres que le diamantbrut
Art. 12.- Droits d'autori.ation des établis.ements de trans­

formation des métaux précieux et des pierres prêeleuses autres
que le diamant brut

Conformément à l'article21 de l'ordonnance n" 2014-148 du 26
mars2014susvisée, lemontantdes droitsd'autorisation desétablis­
sements de transformation des métauxprécieuxet des pierrespré­
cieuses autresque lediamantbrut est fixé commesuit :

pour lesbijouteries
- attribution:vingtmillefrancs;
- renouvellement : vingt mille francs ;
pour les usines d'affinage
- attribution:un milliondefrancs ;
- renouvellement: un millionde francs.
Art, 13. - Droits fixes relatifs aux demandes d'autorisations

d'achat et de vente des métaux précieux et des pierres
précieuses autres que le diamant brut

Conformément à l'article 149 du Code minier, le montant des
droits relatifs aux demandesd'autorisation d'achat et de ventedes
métauxprécieux et despierresprécieuses autresquelediamant brut
est fixécommesuit :

autorisationd'achat et de vente des métaux précieux
- attnbution : deuxcent mille francs;
- renouvellement: deux cent mille francs;
autorisation d'achatetde ventedepierresprécieusesautres que

lediamant brut
- attnbution: centmille francs;
- renouvellement : centmille francs.
Ce droit fixeresteacquisà l'Etat quelleque soit la suite réservée

à lademande.
Art. 14.-Droitsd'agrément des bureaux d'achat et de vente

des métaux précieux
Conformément à l'article 115 du décret n020 14-397 du 25 juin

2014 susvisé, l'autorisation est accordéepour uneduréede troisans
renouvelable. Le montant du droit d'autorisation est fixé comme
suit :

- attribution : troismillionsde francs;
- renouvellement: trois millionsde francs.
Cedroitest payable en troisfractions égalesd'unmillion defrancs

chacune,dont la premièreau momentde la demande et les autres
tranchesau plus tard à ladate anniversaire de ladélivrance de l'au­
torisation au bureaud'achat.

CHAPITRE 6
Régimede contrôledes métauxprécieux: etdes pierres

précieusesautresque le diamant brut
Art. 15. - Frais de contrôle des métaux précieux et des

pierres précieuses autres que le diamant brut
Conformément à l'article21 de l'ordonnance n02014-148 du 26

mars 2014 susvisée, le montant des frais de contrôledes métaux
. précieux et des pierresprécieuses autresque lediamant brutest fixé
comrnesuit:

- or brut : quatre-vingt francspar gramme;
- autresmétauxprécieux: cinquantefrancs par gramme ;
~ pierresprécieuses autresque le diamantbrut: cent francs par

carat.
Art. 16.- Frais de vérification de titre et de poinçonnagede

matière d'or
Conformément à l'article 21 de l'ordonnance n02014-148 du 26

mars2014 susvisée, le montantdes frais de vérification de titre et
de poinçonnage de matièred'or est fixécommesuit :

- frais de vérification de titre : cent cinquant~ francs par
gramme ;

- fraisde poinçonnage: cent cinquantefrancs par bijou.

CHAPITRE 7
Régin sdesautorisations relatives au diamant brut

Art. 17. - Conformément à l'ordonnance nO 2013-657 du
18 septembre 2013 susvisée, la liste des documents de traçabilité
et des autorisations du commercede diamantbrutainsiquelemon­
tant et les modalitésde paiement des droits fixes sont déterminés
confurmément aux articles 18 à 21 ci-après.

Art. 18.- Lesdocuments relatifsau processus de trnçabilité du
diamantbrut sont:

- le certificat du Processus de Kimberley;
-la carte d'ouvrier minier ;
- la cartede collecteur de diamants;
- le carnetde reçusd'achat/vente.
Laduréede validitéde ces documents estd'uneannéeà compter

de la datede leurdélivrance.
An. 19. - Lesdroitsfixesde délivrance desdocuments énumé-

rés à l'article 18ci-dessussont :
- pourlecertificatdu Processus de Kimberley: centmillefrancs ;
- pour la carte d'ouvrierminier : cinq millefrancs ;
- pour la cartede collecteurde diamants: cinq millefrancs;
- pour le carnetd'achat/vente : cinq millefrancs.
Art. 20. - Droits lbesde délivrance des autorisatloll5d'achat

et de vente de diamant! bruts
Lesdroits fixesde délivrance des autorisations d'achat et de vente

de diamants bruts pour lecommercesur toutel'étendue du territoire
national sont:

- pour l'autorisation d'achatct de ventede diamants brutsà un
demandeur de nationalitéivoirienne: cinqcent millefrancs;

- pour l'autorisation d'achatet de ventede diamants brutsà un
demandeurnon ivoirien: septcent cinquantemillefrancs.
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Art. 21;~Droits d'agrément des bureaux d'achat, d'Impor­
ta.t1on et d'exportation de diamants bruts

Conform ément à l'article 107du décret n02014-397 du 25 juin
2014susvisé, l'agrément enqualité de bureaud'achat, d'importation
et d'exportation de diamants bruts est accordépour une durée de
trois ans renouvelable. Le montant du droit d'agrément.est fixé
comme suit :

- attribution: trentemillions de francs;
- renouvellement : trentemillionsde francs.
Ce droit est payableen trois fractions égales de dix millions de

francs chacune, dont la première au momentde la demandeet les
autres tranches au plustard à la date anniversaire de la délivrance
de l'autorisation au bureaud'achat.

CHAPITRE 8

Régimede délivrance des cartes, des documents géologiques,
géophysUjues, géochimiques et desprestationsde servicesdivers

Art. 22. - Frais de délivrance des cartes et documents
géologiques, géophysiques, géochlmlques en venlon imprimée

Conformément à l'article 21 de l'ordonnance n02014-148 du 26
mars2014susvisée, lemontantdes fraisde délivrance descarteset
des documents géologiques, géophysiques, géochimiques en ver­
sionimprimée est fixécommesuit:

Carte géologique avecnoticeexplicative
- échelle 1150,000: cinquante mille francs;
- échelle 1/100.000 : quarante-cinq millefrancs;
-échelle 1/200.000 : quarante mille francs ; .· ·
- échelle 1/500.000 : trente-cinq mille francs ;
- échelle 1/1.000.000 : trente mille francs.

Càrtegéologique sans noticeexplicative
- échelle 1/50.000 : trente-cinq mille francs;
- échelle 1/100.000 : trentemille francs;
- échelle 1/200.000: vingt-cinq mille francs;
- échelle 1/500.000 : vingtmille francs ; .
- échelle 1/1.000.000 : vingtmille francs.

Cartephotogeologique
- échelle 1/50.000 : cinqmille francs;
- échelle1/100.000 : dix mille francs;
- échelle l/2oo~ooo : quinzemille francs ;
- échelle 11500.000 : vingtmille francs ;
- échelle 111.000.000: vingt-cinqmille francs.

Carre aéromagnétique
~ échelle 1/50.000 : dix mille francs;
-'- échelle 11100.000 : vingtmille francs;
- écbede1/200.000 : trentemille francs ;
- échelle 1/500.000 : quarantemille francs ;
- échelle 111.000.000 : cinquante mille francs.

Corteaèroradiom étrique
- échelle 1/50.000 : dixmille francs ;
- échelle 1/100.000 : vingtmille francs;
-échelle 11200.000: trentemille francs;
- échelle 1/500.000 : quarante mille francs ;
- échelle 111.000.000 : cinquante mille francs.

Cartedu cadastre minier
- Carte : vingt-cinq millefrancs.
Bulletingéologique: cinquante millefrancs.:

Rapport géochimique : soixante-quinze millefrancs.

Art. 23.- Frais de délivrance des cartes et documents géo­

logiques, géophysiques,géochlmlques en venlon numérique

Conformément à l'article 21 de l'ordonnance nOZOI4-148 du 26

mars2014susvisée, le montantdes fraisde délivrance descartes et

des documents géologiques, géophysiques, géochimiques en

version numérique est fixé commesuit:

cartegéologique avec noticeexplicative

-échellel/50.0oo : vingtmille francs ;

- échelle 11100.000 : quarantemille francs;

- échelle 11200.000 : cinquante millefrancs;

- échelle11500.000 : soixantemille francs; .

~ échelle1/1.000.000 : soixante-dix mille francs.

Cartegéologique sans noticeexplicative

- échelle 1/50.000: dix mille francs ;

-échelle 1/100.000 : vingt-cinq mille francs;

-:- échelle1/200.000 : trentemille francs;

- échelle1/500.000 : quarante mille francs;

- échelle1/\.000.000 : cinquantemillefrancs.

Cartephorogéologique -

- échelle 1/50.000 : cinqmillefrancs ;

- échelle 11100.000 : dix mille francs;

- échelle1/200.000 : vingtmille francs ;

- échelle1/500.000 : trentemille francs ;

- échelle 111.000.000 : quarante mille francs.

Carte aéromagn étique

- échelle 1/50.000 : vingtmille francs;
- échelle1/100.000 : quarantemillefrancs ;
- échelle 11200.000 : soixantemillefrancs ;
- échelle1/500.000 : quatre-vingt mille francs ;
- échelle1/\.000.000 : centmille francs.

Cartea éroradiom étrique

- échelle1/50.000: vingtmille francs;
-échelle 1/100.000 : quarantemillefrancs ;
- échelle1/200.000 : soixantemillefrancs;
- échelle1/500.000 : quatrevingtmille francs ;
- échelle1/\.000.000 : cent mille francs.

Cartedu cadastreminier : soixante-quinze mille francs.
Bulletingéologique :deux centcinquante mille francs.

Rapportgéochimique : deuxcent cinquante mille francs.

Art. 24. - Frais de. prestations de services

Confunnément à l'article 21 de l'ordonnance nOZOI4-148 du 26

mars2014susvisée, lemontantdes lhiisdesprestations desservices
de la géologie et de la cartographie est fixécommesuit :

authemification des carresgéoscientifiques .

- forfait : dix mille frarics par carte ;

numérisationde cartes et documentsgéologiques :

- forfait: cent mille francs;
édition de canes géologiques et autres documents

- forfait : cinq mille francs.
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CHAPITRE 9
Régime descontrôles techniques

Art. 25. __ Frais d'agrément des organismes de contrôle
technique et frais forfaitaires de contrôle des équipements
sous pression

Conformément à l'article 21 de l'ordonnance n02014-148 du 26
mars 2014susvisée, lemontant des fraisd'agrément desorganismes
de contrôle technique et des frais forfaitaires de contrôle des équi­
pements souspression est fixécommesuit :

agrément desorganismes de contrôle technique
- attribution: un millionde francs ;
- renouvellement: cinq centmille francs;
contrôleavant lapremière miseenservice deséquipements sous

pression
~ bouteilles de gaz : cinquante francspar bouteille;
- autres équipements sous pression : cent mille francs par

équipement;
inspection périodique des équipements souspression
- bouteilles de gaz : cent francspar bouteille;
- équipements decapacité inférieure ouégaleà 2000litres: cent

millefrancs par appareil ;
- équipements de capacité supérieure à 2000litreset inférieure

ou égale à 50.000 litres: deux cent vingt-cinqmille francs par
équipement;

- équipements de capacitésupérieureà 50.000litres: troiscent
millefrancs par équipement;

requalification des équipements souspression
Les frais forfaitaires des tests d'épreuve hydraulique des

équipements sous pression, en fonction de leurs capacités, sont
les suivants :

- jusqu'à30 litres: mille francs;
- supérieure à 30 litresetinférieureou égaleà 100litres: deux-

mille cinqcents francs ;
- supérieure à 100litreset inférieure ouégaleà 2000litres:vingt

millefrancs;
- supérieure à2000litreset inférieure ou égaleà 10.000 litres :

cinquante millefrancs ;
- supérieure à 10.000 litres et inférieure ou égale à 20.000

litres: soixantequinze mille francs;
- supérieure à 20.000 litres et inférieure ou égale à 50.000

litres : centmillefrancs;
supérieure à 50.000litres: cent cinquante mille francs.

CHAPITRE 10
Dispositions diverses etfinales

Art. 26. - Les règlements des droits et frais susmentionnés se
fontauprès du receveurdes Domaines, à défaut, auprèsdes postes
comptables du Trésor ou de la régie des recettes de la direction
générale des Mineset de la Géologie.

Art. 27.- Le produit desdroitset fraissusmentionnés se répartit
confonnément à l'ordonnance n02011-480 du 28 décembre 2011
portant budget de l'Etatpour la gestion20)2.

Art. 28.- Le présentdécretabrogetouteslesdispositions anté­
rieurescontraires, notamment le décretn020 13-658 du 18septem­
bre 2013 déterminant la liste des documents de traçabilité et des
autorisations du commerce de diarnant brutainsique le montant et
les modalités de paiementdes droits fixes.

Art. 29. - Le ministrede l'Industrie et des Mines, le ministre
auprès du PremierMinistre, chargéde l'Economie et des Finances
et le ministre auprèsdu PremierMinistre, chargédu Budgetassu­
rent,chacunen cequi leconcerne, l'exécutionduprèsent décret qui
sera publiéauJournal officiel de la République de Côted'Ivoire.

Faità Abidjan, le22octobre 2014.

Alassane OUATIARA.

DECRETn°2014-691 du 17 novembre 2014portant modification
de l'article 14 du décret nO 2014-536du P'octobre 2014portant
organisation du ministère d'Etat, ministère des Affaires
étrangères.

LEPRESIDENT DELAREPUBUQUE,

Sur rapport duministre d'Etat, ministre desAffaires étrangères,
Vu la Constitution;
Vu la loi n° 2007-669 du 27 décembre 2007 portant Statut ducorps

diplomatique;
Vu ledécret n082-20 du8janvier 1982 portant attributions, organisation

et fonctionnement de l'inspection générale desPostes diplomatiques et
consulaires ;

Vu ledécret n°2011-290 du12 octobre 2011 portant institution duposte
de directeur des Ressources humaines danstous les ministères ;

Vu ledécret ,0 2011-468 du 21 décembre 20Il fixant les modalités
d'application de laloi n°2007-669 du27décembre 2007 portant Statut du
Corps diplomatique, tel quemodifié parle décret n" 2012-1201 du 31
décembre 2012 ;

Vu ledécret nO 2012-1118 du 21 novembre 2012 portant nomination du
Premier Ministre, chefduGouvernement; :

Vu ledécret n"2012-1119 du22novembre 2012 portant nomination des
membres duGouvernement, telque modifié parlesdécrets nO 2013-505
du25juillet 2013, n· 2013-784, n· 2013-785, n' 2013-786 du 19novembre
2013.et n"2014-89 du 12 mars 2014:

Vu ledécret n" 2012-1159 du19décembre 2012 portant institution d'un
département encharge de laPlanification et des Statistiques ausein des
ministères;

Vu ledécret nO 2013-506 du 25juillet2013 portant attributions des mem­
bres du Gouvernement, tel que modifié par ledécret n" 2013-802 du 21
novembre 2013,

DECRETE:

Article 1. - L'article 14 du décret n" 2014-536 du 1" octobre
2014portant organisation duministère d'Etat, ministèredesAffaires
étrangères est modifiéainsiqu'il suit:

Article 14 nouveau- Le secrétariat général est chargé:
- d'assurer l'animation et lacoordination technique desServices

centraux ainsique des services extérieurs, en étroitecollaboration
avecle Cabinetdu ministre ;

- d'exercer le contrôletechnique sur lesservices centraux et les
services extérieurs;

- de veiller, en liaison avecl'inspection générale, austrict respect
de l'éthique et de la déontologie;

--'" de participer à la représentation du ministère.
Le secrétariat généralest dirigé parun secrétaire général choisi

parmi les ambassadeurs et nommé par décret plis en Conseildes
ministres.
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